
 

 

COMPTE RENDU 
CONSEIL MUNICIPAL  

 
Présent(e)s :  
MM. GERAUDIE, BARLERIN, BOUILHAC, FAUCHER, JACQUET, LEYRIS,  MAZEAUD, RHODES, 

Mmes  BERNARD, COURBIER, CROUZETTE, JAN, MOUSNIER, NOEL, POUGET, VILLATOUX 

Absents/Représenté(e)s :   
Mme ANTONI.,  M ARTIGUES (procuration à Mme JAN), M RASSION  

 
Secrétaire de Séance : Catherine VILLATOUX 
 

 

 

         *********************** 
 

 

 

• Approbation du Compte Rendu de la séance du Conseil Municipal du 13.12.2017. Aucune remarque n’étant 

relevée, il est accepté à l’unanimité 

 

La parole est donnée à Monsieur DUMESNIL directeur de l’EHPAD afin qu’il se présente et présente l’EHPAD devant le 

Conseil Municipal. Il rappelle que depuis 2014 cette structure est passée sous gestion hospitalière. Les importants 

travaux réalisés à l’EHPAD ont nécessité un prêt souscrit en 2007 qui, sur demande de la CDC, doit être cautionné 

maintenant par le Conseil Départemental et la Mairie. La renégociation des annuités (baisse du taux de 4.40% à 2.05% 

mais avec une pénalité de 269 000 €) nécessite donc une nouvelle délibération. Le capital restant dû à ce jour est de 

2 982 000€. Le gain annuel sera d’environ 15 000€. La fin du prêt sera en 2040 

 

• Cautionnement EHPAD. Après avoir écouté attentivement les explications du Directeur de l’EHPAD, le conseil 

vote à l’unanimité le cautionnement du prêt  

 

• Convention de mise à disposition de service à TulleAgglo (Assainissement) Avec la nouvelle compétence prise 

par Tulle AGGLO au 01/01/2018, une convention doit être signée entre cette dernière et la Mairie car les 

interventions sur notre réseau assainissement continueront à être effectuées par nos employés (Tulle AGGLO 

ne disposant pas de personnel d’intervention). Les services administratifs sont aussi impactés pour le suivi de 

ces interventions. Cette délibération est adoptée par 12 voix « pour » et 5 « abstention » 

 
• Convention de mise à disposition de service à TulleAgglo (microcrèche). Il s’agit de renouveler une convention 

existante afin de permettre de facturer les  prestations de service effectuées par nos agents. Ces interventions 

concernent particulièrement la tonte des pelouses, le remplacement des ampoules grillées et quelques  

heures de ménage lors des vacances. Vote à l’unanimité 

 



 

 

• Validation du RPQS 2016 (eau potable). Pierre Barlerin Président du Syndicat du Puy des Fourches Vézère a 

présenté à l’assemblée ce rapport annuel et en a profité pour faire un peu d’information. Le nombre 

d’abonnés est stable, des travaux sont réalisés sur le réseau afin de limiter les fuites. Le taux de 81 % de 

rendement démontre la qualité du travail effectué. Les élus approuvent ce rapport à l’unanimité. Pierre 

Barlerin annonce qu’une nouvelle visite du site du Puy des Ferrières sera organisée prochainement 

 
 

• Demande de subvention TBI. Les élus souhaitent équiper une classe d’un TBI chaque année. Pour cela il faut 

solliciter les différents partenaires (Etat et Conseil Départemental) afin d’obtenir un financement à hauteur de 

80 %. L’autofinancement sera de 637 €. Adopté à l’unanimité 

 

• Demande de subvention réfection de la toiture du gymnase. La toiture du gymnase est en très mauvais état et 

nécessite une intervention rapide. Des demandes de subvention doivent être faites auprès des partenaires 

(Etat, Département, TulleAgglo). Le montant estimé des travaux est de 80 000 € HT. Vote à l’unanimité 

 

• Demande de subvention église (abat son et grillages anti volatiles). Il est aussi nécessaire de réaliser des 

travaux sur l’église et de demander des subventions.  Le conseil délibère à l’unanimité 

 
• Demande éclatement emprunt (Budget Principal – Assainissement). Lors de la renégociation des prêts en 

2008, une nouvelle répartition a été effectuée par le trésorier (maintien dans le budget assainissement du 

remboursement des échéances initialement prévues dans un des prêts objet de la renégociation). Il convient 

aujourd’hui de différencier la part destinée à  l’assainissement et de demander à l’organisme prêteur 

l’éclatement de l’emprunt afin que le transfert puisse se faire auprès de Tulle AGGLO qui vient de prendre la 

compétence. Voté à l’unanimité 

 
• Questions diverses ou informations 

 
- Bien qu’en retard, le décrochage des guirlandes est en cours.  
- Le lac est entrain de se remplir. Des travaux de consolidation sur le haut de la digue vont être réalisés par 

une entreprise.  
- Christine Pouget remercie les élus qui ont participé à l’après midi récréatif destiné aux personnes de la 

commune de plus de 65 ans 
- Juliette Bonnet (médiathèque) sera titularisée le 8 février 
- Baptiste Monédière (services  techniques) va également arriver au bout de sa période de stagiaire, il sera 

titularisé. 
- Les services techniques sont toujours en sous effectif (ailleurs aussi mais des arrangements sont trouvés) 
- Nous arrivons au bout des contrats aidés. Pour l’instant nous ne pouvons plus y prétendre, seuls certains 

secteurs (hôpitaux..) pourront en bénéficier  
- La commission « écoles » va se réunir prochainement et fera le point sur le sondage qui a été effectué 

auprès des parents d’élèves concernant les rythmes scolaires.  
 
Fin de la séance à 21 h 00 

 



 

 

 


